
  
  AUX MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAL 

  DE ET A 

  1450 SAINTE-CROIX 

 

  Sainte-Croix, le 6 mai 2013 

 

 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

 

Vous êtes convoqués en séance ordinaire du Conseil communal qui aura lieu le 

 

lundi 24 juin 2013 à 20h00 

à l’Espace Alexei Jaccard 

 

L'ORDRE DU JOUR est le suivant : 
 

1. Appel 
 

2. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 25 mars 2013 
 

3. Communications du bureau du Conseil 
 

4. Communications municipales 
 

5. Nomination du bureau 2013-2014 
 

Rapport des commissions chargées d'étudier les rapports-préavis et les préavis municipaux suivants : 
 

6. No 921-13 Rapport-préavis à la motion de Monsieur Thierry Luthringer « Quels moyens pour 

favoriser le co-voiturage » 
 

7. No 922-13 Rapport-préavis aux motions de Messieurs Cyril Guinchard « Incivilités sur le 
territoire communal » et Ludovic Heintz « Accueil des personnes bénéficiant de 
l'aide sociale » 

 

8. No 923-13 Rapport-préavis à la motion de Madame Laurence Varela « Aménagement d'une 

aire de repos au lieu dit Les Replans » 
 

9. No 924-13 Rapport-préavis à la motion de Monsieur Sébastien Nobs « Maintien de 

l’emplacement Mobility car  » 
 

10. No 925-13F Acquisition du bien-fonds No 1963 situé aux Champs de la Joux, propriété de la 
communauté héréditaire Jaques en faveur de la Commune de Sainte-Croix 

 

11. No 926-13 Règlement communal concernant le subventionnement des études musicales 
 

12. No 927-13 Demande de crédit pour l’achat d’un logiciel de gestion des temps, planification 
des horaires de travail, gestion des absences et répartition des centres de charges 
du personnel communal 

 

13. No 928-13 Demande de crédit pour la rénovation du sol de la caserne du Service de défense 
contre l’incendie et de secours (SDIS) à Sainte-Croix  

 

14. No 929-13 Crédit d'étude pour le réaménagement de la Rue du Jura et de ses infrastructures 
 

15. Examen des comptes et de la gestion 2012 
 

16. Interpellations, propositions, questions 
    

   Le Président : 

   Eric Chambettaz                  


